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4. SYNTHESE DES MODIFICATIONS  

 

4.1 Fiche 5.13 
 

RUBRIQUES MODIFICATIONS 

[…] 

Pour l’extension d’un site d’extraction existant, une nouvelle planification est 

possible si la réserve de matériaux à extraire est inférieure à trois fois la moyenne 

annuelle du site calculée sur les dix dernières années du site d’extraction. 

Pour respecter au mieux la clause du besoin et éviter l’ouverture de trop 

grands volumes, des étapes d’exploitation peuvent être planifiées dans le 

plan spécial et dans l’autorisation d’exploiter délivrée par l’Office de 

l’environnement. 

La gestion de la clause du besoin des sites de décharges ou d’extraction de 

matériaux pierreux doit respecter les règles suivantes : 

a) le volume planifié dans le cadre d’un plan spécial ne doit pas dépasser 30 

fois la moyenne annuelle du site calculée sur les dix dernières années 

d’activités ; 

b) le volume à exploiter, soumis à une autorisation de l’Office de 

l’environnement, ne doit pas dépasser 15 fois la moyenne annuelle du site 

calculée sur les dix dernières années ; 

c) si le volume planifié dans le cadre d’un plan spécial dépasse 15 fois la 

moyenne annuelle du site calculée sur les dix dernières années, des étapes 

d’exploitation doivent être prévues ; 

d) aucune action (exploitation du site, défrichement, clôture, etc.) ne peut être 

effectuée au niveau des étapes ultérieures d’exploitation, sans une nouvelle 

autorisation d’exploiter de l’Office de l’environnement. 
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 peut faire dépendre son approbation du plan spécial d’une exigence de 

collaboration intercommunale, voire intercantonale (par exemple les zones 

d’apport) ou d’un échelonnement des étapes d’exploitation du site.

 

L’Office de l’environnement 

[…] 

c) établit, en coordination avec le Service juridique, une directive réglant les 
questions de mise en décharge dans les documents d’appel d’offres soumis 
aux marchés publics ; 

 

 

 

 

 
 

4.2 Fiche 5.13.1 
 

RUBRIQUES MODIFICATIONS 
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 réévalue, environ tous les cinq ans, la moyenne cantonale annuelle 

d’extraction de matériaux sur la base des statistiques annuelles des dix 

dernières années. En cas de besoin, Le cas échéant, le plan sectoriel est 

actualisé. Il peut être complété sur la base de nouvelles propositions. Les 

sites à planifier et de réserve sont adaptés en conséquence en procédant à 

une modification de la fiche du plan directeur cantonal voire complétés sur 

la base de nouvelles propositions. 

 […].

 
 

4.3 Fiche 5.13.2 

RUBRIQUES MODIFICATIONS 

 

 

 

 

 réévalue, environ tous les cinq ans, la moyenne cantonale annuelle 

d’extraction de matériaux sur la base des statistiques annuelles des dix 

dernières années. En cas de besoin, Le cas échéant, le plan sectoriel est 

actualisé. Il peut être complété sur la base de nouvelles propositions. Les 

sites à planifier et de réserve sont adaptés en conséquence en procédant à 

une modification de la fiche du plan directeur cantonal voire complétés sur 
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la base de nouvelles propositions. 

 […].
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